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Å [Ω9t¢. RASSEMBLE TOUS LES NIVEAUX DE 
COLLECTIVITÉSΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ 
du bassin, en assurant la co-construction d'un 
projet partagé solidaire et en assurant la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
collectivités. 

Å [Ω9t¢. 9{¢ [9 thw¢9-PAROLE DU PROJET 

PARTAGÉ DES ÉLUS POUR LE BASSIN, et 
constitue ainsi un interlocuteur privilégié de 
ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ

[Ω9TABLISSEMENTPUBLICTERRITORIALDEBASSINEPTB : UN ACTEURCOMPÉTENTPOURLAGESTION

INTÉGRÉEDELARESSOURCEENEAU

LA RESTAURATIONDELAQUALITÉDELΩEAUESTUNEDESCOMPOSANTESDELAGESTION

INTÉGRÉEPARBASSINVERSANT



Å SAGE CHARENTE

Å PROGRAMME DE RECONQUÊTE 
DE LA QUALITÉ DES EAUX, PAEC

Å RÉSEAU 5Ω!b![¸{9 
/hat[;a9b¢!Lw9 59 [Ω;¢!¢ 59 
[Ω9!¦ 9¢ 59{ aL[L9¦· 
AQUATIQUES

Å GESTION DES ETIAGES

Å PROJETS DE TERRITOIRE

Å PRÉVENTION DES INONDATIONS

[Ω9t¢. /HARENTE: UN OPÉRATEURCOMPÉTENTÀ LΩÉCHELLEDUBASSINDELACHARENTE

[Ω9t¢. /HARENTE



LEPROGRAMMEDERECONQUÊTEDELAQUALITÉDE

LΩEAUDUBAC DECOULONGEETST HIPPOLYTE

2015 - 2019



ENJEUX

Ô¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǾŀǎǘŜ Υ 
2 départements, 202 communes

250 000 ha
3500 exploitations agricoles

ÔUn bassin viticole (AOC Cognac) et céréalier 

ÔStratégiques: 35 à 40% de ƭΩŜŀǳpotable de
CharenteMaritime

ÔSoumisà deuxproblématiques:
Ā Nitrate< 50mg/l
Ā Produits phytosanitaires 

(principalement herbicides) 

ÔUn bassin qui recoupe des territoires à enjeu 
EAU (AAC Grenelle de Charente, Contrat de 
bassin du Né).

Ô Lien avec SAGE Charente

2ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ  ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ м !!/ 
(=Bassin versant de La Charente)

2ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

BASSINDΩALIMENTATIONDESCAPTAGESDECOULONGEETSAINTHIPPOLYTE

Entre 300 000 et 600 000 habitants desservis



Programme Coulonge et Saint Hippolyte :
Convention de partenariat entre EPTB Charente - SDE 17-

CDA de La Rochelle
Missions Υ !ƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 

programmeΣ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

LESMAITRESDΩOUVRAGES: 
UN RÔLECENTRAL

9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ  (opérateurs 
agricolesΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ Χύ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 

PARTENAIRESFINANCIERS

CONTRATDE

BASSINDUBV 
DUNÉ

LESPORTEURSDEPROJET: 
UNEGOUVERNANCEADAPTÉEAU TERRITOIRE

LA GOUVERNANCE



DESACTIONSPORTÉESPARLESPARTENAIRESAGRICOLESΧΦ 

ACCORD CADRE VITI-VINICOLE : DES AIDES POUR LA GESTION DES EFFLUENTS 
VITIVINICOLES ET LA RÉDUCTION DES POLLUTIONS PONCTUELLES 

Å ¦ƴŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ /ƻƎƴŀŎ

Å Un accompagnement technique et financier des viticulteurs :  aides entre 40%et 60%pour les 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜκǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ Χύ

Å80 %ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ нлму
Å Une communication renforcée : plaquettes, site internet

ΧΦ±9w{ ¦b w;C;w9b¢L9[ ±L¢L/¦[¢¦w9 5¦w!.[9

Aides financières pour accélérer les mises aux normes

pour la gestion des effluents vitivinicoles pour restaurer le

bon état des rivières



Laqualit® de lõeau un enjeu essentiel 

pour la filière Cognac

Démarche globale de développement durable 

de la filière Cognac



Impacts sur la qualité de lõeau

Effluents viticoles

(phytosanitaires)

VITICULTURE VINIFICATION DISTILLATION

Effluents de chai Effluents de distillerie

eaux de lavage du 

matériel de traitement 

des produits phytos et 

fonds de cuve

eaux de lavage des 

machines à vendanger, 

pressoirs, cuves de 

vinification, cuves de 

stockage, chais 

vinasses de vin

vinasses de bonnes 

chauffes



Trouble du milieu 

Diminution de la 

photosynthèse

Développement 

dõalgue

Effluents organiques et charges polluantes

Poste

Charge 

polluante

DCO* g/l

Volumes

Lavage MAV 10 3 m 3 par lavage

Effluents de chais 10 à 20 20 l/hl vinifié

Vinasses de vin 30 2/3 volume de vin entrant

Vinasses de bonne chauffe 2 1/4 volume de vin entrant

Arrivée effluent 

de chai ou de 

distillerie  dans 

la rivière

Développement de 

microorganismes qui 

consomment la matière 

organisme de lõeffluent 

et de lõoxyg¯ne

Baisse de lõoxyg¯ne

Asphyxie du milieu

Conséquences 

néfastes pour la faune

Valeurs limites de rejet
Réseau communal : 20 g/l

Milieu naturel : 3 g/l
* DCO : Demande Chimique en Oxygène 



La réglementation

Les eaux de lavage du matériel de

traitement des produits phytosanitaires

Trois possibilités pour traiter les effluents :

1. à la parcelle

2. sur lõexploitation

3. par un organisme agréé après 

stockage temporaire sur lõexploitation

! LõArr°t®du 12/ 09/ 2006 relatif à la mise sur
le marché et à lõutilisationdes produits
phytosanitaires, fixe les règles de gestion
des effluents phytosanitaires .

EFFLUENTS VITICOLES

! Rejet direct dans le 

milieu naturel 

interdit

REGLEMENTATION ! Rejet direct dans le 

milieu naturel 

interdit

Stockage et traitement des effluents 

obligatoires

! Obligations en fonction du
régime Installation Classée Pour
lõEnvironnement(ICPE) auquel
est soumise lõinstallation

EFFLUENTS VINICOLES ET DE DISTILLERIE

REGLEMENTATION

Effluents VINICOLES : eaux de lavage des

machines à vendanger, des pressoirs, des

cuves de vinification et de stockage et de

nettoyage des chais .

Effluents de DISTILLATION: vinasses de vin

et les vinasses de bonne chauffe



La gestion des effluents : plusieurs 
possibilités

Lavage 

à la 

parcelle

EFFLUENTS VITICOLES EFFLUENTS

DE CHAI ET DE DISTILLERIE

Epandage

Stockage des 

effluents

Stockage des effluents

Traitement

sur site

Traitement

par un 

prestataire

Lavage à 

lõexploitati

on



Le stockage des effluents : 3 
possibilités

£

Citerne souple

¢

Fosse / bac

SPECIFICITESDU STOCKAGE

Å Stockage étanche et

résistant aux agressions

chimiques et thermiques

des effluents .

Å Dimensionnement :

capacité minimale de

50 % du volume de vin

distillé + 20 L par hL de

vin produit

Å Localisation : attention

aux odeurs, riverains,

environnement

Å Protection : clôtures,

chemin dõacc¯s

¡

Cuve 

double paroi 

(ou sur bac de 

rétention)



Le traitement des effluents 
viticoles (phytos) 3 possibilités

Aire de lavage sur le site dõexploitation

Lavage à la parcelle

ÅProtection du réseau dõeau(potence, clapet anti -retour, etc .)

ÅEviter les débordements

ÅAire étanche avec séparation des eaux de pluie et des eaux

de lavage

ÅDégrilleur, déshuileur, débourbeur

ÅLance de lavage au champ nécessaire

ÅRinçage à la parcelle du fond de cuve (dilution 5 fois)

ÅVidange des fonds de cuve et rinçage extérieur 

pulvérisateur (dilution 100 fois)

Å15 proc®d®s homologu®s par le Minist¯re de lõAgriculture

ÅProcédés par évaporation, dégradation biologique, physico -

chimique

ÅChoix en fonction des volumes générés, fonctionnement de 

lõexploitation, environnement, etc.

Procédés de traitement des effluents

¡

SUR 

PARCELLE

S 

AGRICOL
ES
¢

SUR 

SITE

£

SUR SITE

OU PAR 

UN

PRESTATAI
RE



Le traitement des effluents de 
chai et de distillation : 3 

possibilités

Epandage

Stockage aéré

ÅStockage dõaumoins 50 % des vinasses et de 20 % des vins

ÅEpandage maximum 60 m 3dõeffluents/ha/an

ÅPlan et cahier dõ®pandageobligatoire

ÅCapacité du bassin 100 % des effluents

ÅFiltre à gravier, sable ou lit de roseau en sortie

ÅRejet final dans le milieu naturel

ÅPrestation de service apr¯s signature dõun contrat : REVICO

ÅTraitement des effluents de distillation par méthanisation

ÅStockage tampon nécessaire (5 jours de production 

dõeffluents)

Méthanisation

¡
SUR SITE

¢

SUR 

PARCELLE

S 

AGRICOL
ES

£

PAR UN

PRESTATAI
RE


